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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») 

relative à la demande r-3584-2005
1. Références :
(i) 
Pièce HQD-1, document 1, page 9

(ii) 
Dossier R-3552-2004, pièce HQD-1, document 1 (version révisé 


du 2 décembre 2004), page 21
Préambule :
Au tableau 2.2 de la référence (i), le Distributeur soumet les prévisions budgétaires globales du PGEÉ pour le dossier R-3584-2005. Pour 2003 et 2004, ces « prévisions » sont respectivement de 9,7 et 40,7 M$.

Au tableau 3.2 de la référence (ii), le Distributeur soumettait les prévisions budgétaires globales du PGEÉ pour le dossier R-3552-2004. Pour 2003 et 2004, ces « prévisions » étaient respectivement de 11 et 42 M$.

Demande :
1.1 Veuillez concilier les dépenses présentées pour 2003 et 2004 aux références (i) et (ii). 

2. Références :
(i) 
Pièce HQD-1, document 1, page 11

(ii) 
Dossier R-3552-2004, pièce HQD-1, document 1 (version révisé 


du 2 décembre 2004), page 23
Préambule :
Au tableau 2.4 de la référence (i), le Distributeur soumet les impacts énergétiques globaux du PGEÉ pour le dossier R-3584-2005. Pour 2004, cette « prévision » est de 285 GWh.

Au tableau 3.4 de la référence (ii), le Distributeur soumettait les impacts énergétiques globaux du PGEÉ pour le dossier R-3552-2004. Pour 2004, cette « prévision » est de 167 GWh.

Demande :
2.1 Veuillez concilier les impacts énergétiques obtenus en 2004 aux références (i) et (ii). 

3. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pages 13, 16, 41 et 42
Préambule :

Le Distributeur justifie en partie l’accroissement budgétaire du PGEÉ par le développement d’une banque de données intégrée au Service d’information clientèle (SIC) pour le programme Diagnostic résidentiel (hausse budgétaire de 2,6 M$ pour 2006) et les programmes du marché affaires (hausse budgétaire de 1,5 M$ pour 2006). Le Distributeur spécifie que cette banque de données doit permettre de bonifier l’appui technique offert par sa force de vente.
Demandes :
3.1 Veuillez spécifier la nature des données supplémentaires à intégrer au SIC actuel. Veuillez également indiquer en quoi ces données spécifiques permettent au Distributeur de « bonifier l’appui technique offert par sa force de vente ».

3.2 Veuillez élaborer, en fournissant au besoin un exemple concret, sur les gains (énergétiques ou autres) générés par le développement d’une telle banque de données.

3.3 Veuillez spécifier la date d’opération de cette banque de données.

4. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pages 18, 20, 22 et 23
Préambule :

Le Distributeur évoque, dans le cadre du programme de Promotion des produits Mieux consommer – Energy Star, la possibilité d’un appui financier offert aux consommateurs à l’achat de certains produits d’éclairage et électroménagers. Il liste au tableau 4.4 les nouvelles promotions prévues en 2006, leurs gains unitaires, leurs objectifs et leurs impacts énergétiques prévus.

Le Distributeur spécifie, par ailleurs, que les éléments opérationnels du programme engendrent des dépenses de 22 M$, soit un écart de 9,8 M$ par rapport aux prévisions du dossier R‑3552‑2004 (hausse de 82 % du budget).
Demandes :
4.1
Veuillez ajouter au tableau 4.4 l’appui financier prévu par produit, ou par catégorie de produit.

4.2
Veuillez détailler la hausse de budget associée à chaque élément opérationnel modifié.
5. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 28
Préambule :

Le Distributeur indique que les modalités du programme Novoclimat de l’AEÉ :
« […] n’ont pas changé à l’exception de l’aide financière accordée à l’acheteur d’une maison usinée qui est maintenant inférieure de 23 % à celle accordée à l’acheteur d’une maison érigée sur site, bien que le surcoût estimé soit le même. »
Demandes :
5.1 Veuillez confirmer que les maisons usinées reçoivent la même certification que les maisons érigées sur site.

5.2 Veuillez justifier la baisse de 23 % imposée à l’aide financière octroyée pour les maisons usinées.

6. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 36
Préambule :

Le Distributeur indique qu’il travaille actuellement à préciser les paramètres des mesures générales ainsi que les montants d’aide financière associés au programme Rénovation énergétique de logements sociaux et communautaires.
Demande :
6.1 Veuillez expliquer, au besoin à l’aide d’un exemple concret, ce qui est entendu par cette affirmation et veuillez spécifier le moment où doit être complétée cette étape.

7. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pages 50 à 67
Préambule :

Programmes Programme d’analyse et de démonstration industrielles – Grandes entreprises (PADIGE), Programme d’initiatives industrielles – Grandes entreprises (PIIGE), Programme d’initiatives des bâtiments – Grandes entreprises (PIBGE) et Programme d’amélioration majeure d’usine – Grandes entreprises (PAMUGE)
Demande :
7.1 Veuillez fournir et justifier les taux d’opportunismes considérés pour chacun des programmes suivants : PADIGE, PIIGE, PIBGE et PAMUGE.

8. Références :
(i)
Pièce HQD-1, document 1, pages 51 à 52

(ii)
Pièce HQD-1, document 1, pages 57 et 59 
Préambule :

(i)
Pour le volet analyse du PADIGE, le Distributeur maintient son objectif d’économie d’énergie de 6 GWh pour l’année 2006, basé sur l’hypothèse que 12 projets sont réalisés dans ce volet. L’objectif du volet démonstration est quant à lui maintenu à 3,4 GWh, basé sur une hypothèse de 1,7 GWh par projet.
(ii)
Pour le volet analyse du PIBGE, le Distributeur fixe un objectif d’économie d’énergie de 0,2 GWh pour l’année 2006, basé sur l’hypothèse que 2 projets sont réalisés dans ce volet. L’objectif du volet démonstration est quant à lui fixé à 25 GWh, basé sur une hypothèse de 1 GWh par projet.

Tenant compte des objectifs fixés, les économies d’énergie générées par le volet analyse du PADIGE pour chaque projet correspondent à près de 30 % des économies d’énergie générées par le volet démonstration pour chaque projet :

0,5 GWh/projet  = 29 %
1,7 GWh/projet

Ce rapport est de 10 % dans le cas du PIBGE : 

0,1 GWh/projet  = 10 %
1,0 GWh/projet

Demande :
8.1 Veuillez justifier cette différence, en fournissant les hypothèses appropriées, relatives notamment à la natures des projets réalisés respectivement pour chacun des programmes dans les volets analyse et démonstration.

9. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 55 
Préambule :

Dans les cas du PIBGE, le Distributeur expose que chaque bâtiment des clients de la grande entreprise se distingue par sa superficie ou par la nature des activités qui y sont réalisées. 

« La modélisation de tels bâtiments en fonction de paramètres préétablis sur la base de bâtiments typiques n’est donc pas possible. Ainsi, l’outil standardisé de simulation utilisé dans le cadre des programmes CI ne peut être adapté aux clients grandes entreprises. Il est plus approprié d’analyser les bâtiments au cas le cas. De plus, les clients grandes entreprises disposent généralement d’experts ayant une bonne connaissance de leur bâtiment et qui sont au fait des mesures et des technologies susceptibles d’améliorer leur performance énergétique. » (nous soulignons)
Demande :
9.1 Veuillez justifier la nécessité d’intervenir techniquement et financièrement, en matière d’efficacité énergétique, auprès de clients qui disposent des services d’experts spécialisés en énergie.

10. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pages 61 à 63 et 65
Préambule :

Le Distributeur affirme que, dans le cadre du PAMUGE :
« Les mesurages de la consommation d’électricité globale de l’usine et de la consommation du projet, avant et après la réalisation du projet majeur, sont requis pour obtenir l’aide financière du programme. »
Par ailleurs, un client participant à PAMUGE s’engage à respecter un volume de production de référence minimal, spécifié au contrat, et à ne procéder à aucun licenciement en lien avec le projet.
Le Distributeur présente notamment un exemple de projet qui pourrait être soumis dans le cadre du programme :
« Un client réalise un projet majeur visant le remplacement d’une ligne de production existante afin de fabriquer un nouveau produit. Les moyens de production adoptés utilisent moins d’énergie et réduisent ainsi de manière importante la consommation d’électricité de l’usine. »
Demandes :
10.1 Veuillez confirmer qu’un mesurage de la consommation est également requis dans le cas des clients qui remplacent « une ligne de production existante afin de fabriquer un nouveau produit ». Le cas échéant, veuillez expliquer la manière dont doit être comparée la consommation d’électricité avant et après la réalisation du projet. 

10.2 Veuillez expliquer la manière dont ces mêmes clients peuvent respecter un volume de production de référence minimal.
10.3 Veuillez indiquer la manière dont le Distributeur compte s’assurer que les clients participants ne procèdent à aucun licenciement en lien avec le projet.
11. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pages 61 et 64
Préambule :

« Pour être acceptés, les projets doivent rencontrer les critères suivants : 

· procurer un minimum d’économies d’électricité globales de 50 GWh par année, pendant 10 ans, calculées à partir de la consommation annuelle indiquée sur la facture d’électricité de l’abonnement concerné par le projet […]»
« L’objectif global de PAMUGE est de générer en 2010 des économies d’électricité de 500 GWh. Pour leur part, les économies prévues résultant des projets implantés au-delà de 2010 représentent 300 GWh supplémentaires. Ces objectifs sont basés sur une hypothèse d’économies de 100 GWh par projet. »
Demande :
11.1 Veuillez indiquer les bases ou hypothèses sur lesquelles ont été fixées le minimum d’économie d’énergie (50 GWh/an pendant 10 ans) ainsi que les objectifs globaux et unitaires du PAMUGE (500 GWh en 2010 ou 100 GWh/projet).

12. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pages 63 à 65
Préambule :

« Un client peut réaliser plusieurs projets dans le cadre du Programme d’amélioration majeure d’usine – Grandes entreprises et recevoir une aide financière cumulative maximale de 30 M$ selon l’une ou l’autre des modalités suivantes : 
· si le client a un ou plusieurs abonnements pour un site : 30 M$ par site ; 
· si le client a plusieurs sites pour un abonnement : 30 M$ par abonnement. »
[…] 

« L’aide financière est versée en trois (3) paiements, à la suite de la signature du contrat et en cours de projet. Elle est modulée en fonction de l’atteinte de l’objectif de réduction de la consommation globale d’électricité de l’usine, des coûts réels du projet et du respect d’un volume de production minimal. »
Le Distributeur s’attend à recevoir quatre propositions de projet représentant une aide financière de 7,2 M$ en 2006, mais prévoit que cinq projets majeurs auront été implantés d’ici la fin de 2010 et que trois autres seront implantés après le 31 décembre 2010. Ces projets représentent une aide financière versée de 28,8 M$ pour la période 2005-2010 et des engagements financiers au-delà de 2010 de l’ordre de 19,2 M$.
Demandes :
12.1
Veuillez indiquer le nombre de participants qui doivent, selon les hypothèses du Distributeur, se prévaloir de l’aide financière cumulative maximale de 30 M$ par site ou par abonnement.

12.2
Veuillez préciser la proportion de l’aide financière accordée pour chacun des trois paiements prévus.

12.3
Veuillez spécifier les secteurs industriels ou les types d’industrie visés par les cinq projets prévus par le Distributeur d’ici à la fin de 2010. Veuillez également quantifier les gains de productivité associés aux projets soutenus financièrement par le PAMUGE.
12.4
Veuillez justifier, à partir d’hypothèses économiques ou de rentabilité, l’établissement de la limite de l’aide financière cumulative à 30 M$ par site ou par abonnement.

13. Références :
(i) 
Pièce HQD-1, document 1, pages 69 et 70

(ii) 
Pièce HQD-1, document 1, pages 74 et 75
Préambule :
En référence (i), pour les activités de Planification et conception du Tronc commun, le Distributeur prévoit une hausse budgétaire pour 2006 de 2,3 M$, pour un total de 4,6 M$. Il spécifie qu’un « […] effort accrû des activités liées à la conception de programmes explique principalement cette hausse. »
En référence (ii), pour les activités de Suivi du Tronc commun, le Distributeur prévoit une hausse budgétaire pour 2006 de 3,7 M$, pour un total de 4,0 M$. Il justifie cette hausse par une plus grande emphase accordée aux activités de suivi.

Demandes :
13.1 Veuillez détailler les activités de conception justifiant une hausse de budget de 2,3 M$, soit 100 %.

13.2 Veuillez détailler les activités de suivi justifiant une hausse de budget de 3,7 M$, soit 1 200 %.

14. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 73
Préambule :
Pour les activités d’évaluation du Tronc commun, le Distributeur indique que toutes les actions prévues à ce plan seront effectuées par des firmes externes, sélectionnées selon les normes de l’entreprise, afin de préserver l’intégrité de la démarche d’évaluation. D’ici la fin de l’année 2005, le Distributeur envisage de procéder aux appels d’offres dans le but de mettre en oeuvre le plan.
Demande :
14.1 Veuillez indiquer si ces appels d’offres ont été lancés. Si non, veuillez indiquer le moment où ils doivent l’être.
15. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pages 75 et 76
Préambule :
En ce qui a trait au Initiatives de démonstrations technologiques et d’expérimentations (IDÉE), le Distributeur indique qu’au 30 juin 2005, 15 projets ont été soumis au comité consultatif et que , de ces 15 projets, neuf ont été acceptés pour des engagements budgétaires de 688 451 $.
Le tableau 4.39 ne fait cependant état que de 14 projets, dont huit projets acceptés.
Demande :
15.1
Veuillez concilier les résultats présentés et ajuster au besoin le tableau 4.39.
16. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 82
Préambule :
Pour les fins de Consultation permanente du PGEÉ, le Distributeur indique avoir mis en place le processus de sélection des participants qui composeront chacune des quatre tables prévues. Il spécifie entre autres que ces participants seront convoqués à une première rencontre d’ici la fin d’octobre 2005. 
Douze rencontres sont prévues pour les trois étapes de la consultation et le Distributeur demande un budget de 460 k$ pour réaliser les activités de 2006.
Demandes :
16.1 Veuillez fournir la liste de ces participants, ainsi que leur lien avec le PGEÉ.
16.2 Veuillez détailler le budget demandé pour 2006, tenant compte du nombre de rencontres prévues pour cette année et du nombre de participants à ces rencontres.
17. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pages 83 à 86
Préambule :
En matière de Réglementation, le Distributeur indique qu’un Groupe de travail sur la réglementation en efficacité énergétique des bâtiments du Québec (GTR) a été constitué par l’AEÉ pour évaluer la réglementation actuelle et les pratiques courantes de construction utilisées par l’industrie. Le GTR doit également évaluer les avenues possibles de révision de cette réglementation et proposer divers scénarios de révision envisageables.

Le GTR est composé de représentants de l’AEÉ, du Ministère du développement durable, de l’Environnement et des Parcs, de la Régie du bâtiment du Québec, du Ministère des Ressources naturelles et de la Faune, de la Société d’habitation du Québec et de la Société immobilière du Québec. Des représentants de l’OEÉ sont également présents à titre d’observateurs.

L’AEÉ et le Distributeur ont convenu d’une contribution professionnelle et financière aux travaux du groupe de travail. Les coûts totaux du projet sont estimés à 4,8 M$ et plus de 30 % du montant doit être financé par le Distributeur, soit 780 k$ en 2005, 630 k$ en 2006 et 180 k$ en 2007.

« La mise en application de la nouvelle réglementation à partir de 2008 contribuerait significativement à réduire la consommation énergétique des nouveaux bâtiments au Québec. Par son implication dans ce projet, le Distributeur se crédite des économies annuelles de l’ordre de 200 GWh récurrents implantés à partir de la fin de 2010, répartis entre les marchés résidentiel et CI. »
Demandes :
17.1 Veuillez indiquer si les résultats attendus du GTR, à savoir une modification de la réglementation actuelle, peuvent être atteints advenant une interruption de la contribution financière du Distributeur.

17.2 Veuillez spécifier la méthode ou les hypothèses à partir desquelles ont été établis les 200 GWh récurrents crédités au Distributeur. Veuillez départager la provenance de ces 200 GWh entre les marchés résidentiels et CI. 

17.3 Veuillez indiquer si ces économies d’énergie, qui proviennent d’une modification de la réglementation, doivent être incluses dans le tendanciel des marchés résidentiel et CI. Si oui, veuillez spécifier à quel moment et veuillez justifier la récurrence des gains crédités au Distributeur. Si non, veuillez justifier cette exclusion.
18. Références :
(i) 
Dossier R-3579-2005, pièce HQD-4, document 7, page 5

(ii) 
Dossier R-3579-2005, pièce HQD-7, document 9, page 4

(iii) 
Pièce HQD-1, document 1, pages 90 et 91
Préambule :
Dans le dossier tarifaire 2006 du Distributeur (dossier R-3579-2005) l’amortissement du compte de frais reportés du PGEÉ est évalué à 34,3 M$, considérant une période d’amortissement de 5 ans (références (i) et (ii)).

À la référence (iii), l’impact du compte de frais reportés pour l’année 2006, considérant une période d’amortissement de 5 ans ou de 10 ans, est évalué à 6,3 M$.
Demandes :
18.1 Veuillez concilier le montant de 6,3 M$ de la référence (iii) avec celui de 34,3 M$ considéré dans le dossier R-3579-2005, à la référence (ii). 

18.2 Veuillez indiquer pourquoi, à la référence (iii), l’impact du compte de frais reporté est le même, considérant une période d’amortissement de 5 ans ou de 10 ans.
18.3 Veuillez expliquer en détail les conséquences sur les coûts, sur les revenus et sur la rentabilité du Distributeur d’une modification de la période d’amortissement au 1er janvier 2006, alors que les tarifs sont établis en considérant une période d’amortissement de 5 ans.

18.4 Veuillez évaluer, en reprenant le tableau 5.2 de la référence (iii), l’impact du PGEÉ (2006 à 2010) sur les revenus requis du Distributeur, prenant pour hypothèse une période d’amortissement de 10 ans, applicable au 1er janvier 2007 seulement.
19. Références :
(i) 
Pièce HQD-1, document 1, page 91

(ii) 
Dossier R-3552-2004, pièce HQD-3, document 1, page 36
Préambule :
Dans le présent dossier, « [l]a mise à jour des coûts évités ne concerne que l’année 2006 » (référence i). 

Dans le cadre du dossier R-3552-2004, l’indicateur de coût choisi par le Distributeur pour évaluer la valeur s’appuie sur les données de marché de court terme existant pour des produits de puissance, soit le marché du UCAP de New York. 
« Le Distributeur a appliqué le prix du contrat à l’année 2004 aux années 2011 et subséquentes, en l’indexant à l’inflation. Avec cette hypothèse, le prix de puissance est de 10,7 $/kW-an pour l’année 2011. 
Ce coût de puissance est traduit en ¢/kWh, en le répartissant de façon uniforme sur les 2 160 heures des trois mois considérés pour l’hiver.» (référence ii)

Demandes :
19.1 Veuillez confirmer que le Distributeur répartit sur les 2 160 heures d’hiver une prime de 10,7 $/kW-an à partir de l’année 2011. Si non, veuillez fournir le prix utilisé et la méthode de répartition choisie pour traduire ce prix en ¢/kWh. 

19.2 Veuillez démontrer que le prix retenu représente toujours le prix de la puissance sur le marché du UCAP de New York.

20. Références :
(i) 
Décision D-2004-96, dossier R-3519-2003, 13 mai 2004, page 16

(ii) 
État d’avancement du Plan d’approvisionnement 2005-2014, page


29
Préambule :
« La Régie constate que le Distributeur considère ne pas avoir de besoins spécifiques pour des approvisionnements de pointe avant 2011. La Régie estime qu’à partir de cette date, le Distributeur doit réintroduire une différenciation de coût pointe/hors pointe. Si la révision de la prévision de la demande révélait un devancement des besoins de pointe d’ampleur suffisante, la Régie s’attend à ce qu’un signal de coût à la pointe soit introduit avant 2011.» (référence (i))
« [L]e Distributeur devra faire face à d’importants besoins en puissance sur l’ensemble de l’horizon du Plan. À moyen terme, ces besoins varieront de 500 à 700 MW, alors qu’ils seront de plus 1 000 MW dès la pointe d’hiver 2008-2009. » (référence (ii))
Demande :
20.1 Compte tenu des besoins en puissance mentionnés dans l’État d’avancement, veuillez expliquer pourquoi le signal de coût à la pointe n’est pas introduit avant 2011, soit notamment à l’hiver 2006-2007. 

21. Références :
(i) 
Dossier R-3550-2004, pièce HQD-4, document 1, page 17

(ii) 
Pièce HQD-1, document 2, page 7
Préambule :
En référence (i) le Distributeur mentionne que «la contribution des interventions commerciales permet de soustraire 159,4 GWh aux besoins en énergie et 52,8 MW aux besoins de pointe en 2014. En effet, sans interventions commerciales, les besoins en énergie s'élèveraient à 247,5 GWh et les besoins de pointe à 69,6 MW, une augmentation respective de 311% et de 504%  par rapport à 2003. » 

Le Distributeur spécifie par ailleurs, en référence (ii), qu’« à l'horizon 2010, on estime que les programmes actuels d'utilisation efficace de l'énergie permettraient de réduire la demande d'électricité d'environ 40 GWh, tandis que la tarification dissuasive réduirait la demande d'environ 150 GWh. » 
La tarification dissuasive étant applicable seulement aux réseaux autonomes situés au nord du 53e parallèle, cette réduction de 150 GWh ne concerne que le Nunavik.  
Demandes :
21.1 Veuillez confirmer qu’une tarification dissuasive est déjà appliquée au nord du 53ème parallèle, donc au Nunavik. Si oui, veuillez confirmer que des économies d’énergie dues à une telle tarification dissuasive soit créditées au PGEÉ adapté aux réseaux autonomes et veuillez spécifier le programme auquel ces économies se rattachent. Veuillez également, le cas échéant, justifier que des économies d’énergie dues à la tarification dissuasive soient créditées au PGEÉ adapté aux réseaux autonomes.
21.2 Veuillez expliquer que des économies d’énergie de 150 GWh soit prévues à l’horizon 2010 (référence (ii)) et qu’à l’horizon 2014 ces économies ne soient que de 159 GWh (référence (i)). 

22. Références :
(i) 
Pièce HQD-1, document 2, page 17

(ii) 
Pièce HQD-1, document 2, page 18, tableau 3.5
Préambule :
En référence (i), pour le programme Interventions personnalisées en efficacité énergétique applicable à la clientèle résidentielle, le Distributeur indique que «le déploiement se fera d’abord à l’Île d’Anticosti et aux Îles-de-la-Madeleine. Dans les autres territoires, des partenariats doivent être établis pour déployer ce programme.»
Le tableau 3.5 de la référence (ii) indique qu’aucune visite n’est prévue à l’Île d’Anticosti pour 2006 dans le cadre de ce programme.
Demande :
22.1 Veuillez justifier qu’aucune visite ne soit prévue en 2006 à l’Île d’Anticosti, alors que les partenaires locaux semblent être déjà identifiés.

23. Références :
(i) 
Pièce HQD-1, document 2, page 10

(ii) 
Pièce HQD-1, document 2, page 17

(iii) 
Pièce HQD-1, document 2, page 18, tableau 3.5
Préambule :
En référence (i), le Distributeur mentionne que « les frais d’électricité sont intégrés au coût du loyer chez la plupart des clients du Nunavik .»
En référence (ii), le Distributeur indique que «pour la clientèle dont la facture de l’électricité est incluse dans le coût du loyer et dont l’habitation appartient à un organisme, le Distributeur discutera avec les organismes responsables de ces factures afin d’identifier des interventions efficaces et développer des partenariats.»
Par ailleurs, à la référence (iii), le Distributeur indique que 600 visites personnalisées seront réalisées au Nunavik pour un total de 3434 clients résidentiels, ce qui correspond à un taux de participation de 17 %. 

Demandes :
23.1 Veuillez élaborer sur la nature de ces interventions et sur les partenariats à développer pour la clientèle résidentielle du Nunavik. 
23.2 Veuillez préciser les hypothèses ayant permis d’évaluer le taux de participation des clients du Nunavik dans ce contexte.

24. Références :
(i) 
Pièce HQD-1, document 1, annexe A, page 29

(ii) 
Pièce HQD-1, document 2, page 18
Préambule :
Dans la description du programme d’efficacité énergétique de l’AEÉ pour les ménages à budget modeste des réseaux intégrés, le Distributeur mentionne que le support financier par visite est rehaussé à 310 $ par visite et un montant de 340 $ est prévu par client propriétaire (280 $ pour un client locataire) pour l’installation gratuite de thermostats électroniques. Dans le cas des réseaux autonomes, le montant prévu par visite varie de 250 $ à 350 $, selon le territoire. Le montant alloué pour l’installation gratuite de thermostats électroniques est de 195 $ (plinthes électriques) et de 115 $ (système central).
Demandes :
24.1 Veuillez justifier les écarts observés entre les montants prévus par visite personnalisée, et pour l’installation gratuite de thermostats électroniques dans le cas des réseaux intégrés et dans celui des réseaux autonomes. 
24.2 Veuillez justifier l’écart de 40 % observé entre les montants minimum et maximum attribués pour les visites selon les différentes régions, sachant que le Distributeur privilégie l’approche de faire appel à des partenaires locaux pour la promotion de ses programmes.

25. Références :
(i) 
Dossier 3550-2004, pièce HQD-4, document 1, page 15

(ii) 
Pièce HQD-1, document 2, page 24

(iii) 
Pièce HQD-1, document 1, page 31
Préambule :
Dans son plan d’approvisionnement 2005-1014 (référence (i)), le Distributeur mentionne que « avec le maintien des programmes d’efficacité énergétique aux Îles-de-la-Madeleine, les deux centrales sont en mesure de répondre aux besoins du territoire d’ici 2007. »
Par ailleurs, en référence (ii), dans le cadre du programme Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments adapté pour la clientèle CI des réseaux autonomes, le Distributeur mentionne que « les coûts évités aux Îles-de-la-Madeleine ne justifient pas une bonification de l’aide financière. »
À la référence (iii), dans la description des objectifs d’économie du même programme applicable à la clientèle CI des réseaux intégrés, le Distributeur justifie la réduction des objectifs d’économie d’énergie du programme par les « ressources financières limitées » des clients institutionnels.

Demandes :
25.1 Veuillez indiquer si le succès mitigé du programme Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments dans le réseau intégré, a été considéré dans l’évaluation des objectifs d’économie de ce même programme pour les réseaux autonomes.

25.2 Veuillez préciser si le maintien des programmes d’efficacité énergétique aux Iles-de-la-Madeleine, tel que prévu dans le plan d’approvisionnement 2005-2014, prévoit la non-bonification de l’aide financière du programme Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments.

26. Référence :
Pièce HQD-1, document 2, page 26, tableau 3.9
Préambule :
Dans le tableau résumant les aides financières et les modalités du programme Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments, le Distributeur précise les aides bonifiées par tranche d’économie réalisée, selon les territoires.
Demande :
26.1 Veuillez expliquer le calcul de la bonification en relation avec le coût évité. 
27. Références :
(i) 
Pièce HQD-1, document 2, page 29

(ii) 
Pièce HQD-1, document 2, page 6

(iii) 
Dossier R-3550-2004, pièce HQD-4, document 1, page 19
Préambule :
En référence (i), le Distributeur précise que des volets supplémentaires sont ajoutés au programme d’utilisation efficace de l’énergie à l’île d’Anticosti, pour y intégrer l’acquisition de nouveaux systèmes de chauffage, ainsi que l’entretien complet de ces systèmes pour la clientèle résidentielle et Affaires.

Cette modification au programme n’est pas proposée pour La Romaine qui, selon la référence (ii), compte 340 clients pour une consommation de 11,7 GWh, avec une proportion de 85 % de clients résidentiels. 

La référence (iii) permet de constater qu’une augmentation de puissance est requise à La Romaine en 2010.
Demande :
27.1 Veuillez indiquer les raisons pour lesquelles cette modification au programme de l’utilisation efficace de l’énergie n’est pas applicable à La Romaine. 
28. Référence :
Pièce HQD-1, document 2, page 31
Préambule :
Dans le tableau de présentation du budget annuel de la modification au programme de l’utilisation efficace de l’énergie de l’île d’Anticosti, le Distributeur distingue les Charges d’exploitation des Charges comme postes de dépenses.
Demande :
28.1 Veuillez préciser la différence entre les Charges d’exploitation et les Charges. 
